Résumé

L’économie internationale a connu des mutations énormes avec l’augmentation de la demande et l’exigence des citoyens, ce qui a conduit à l’émergence de nouveaux modes de gouvernance. Ces derniers sont marqués essentiellement par le désengagement progressif de l’intervention de l’Etat dans la gestion des services publics au profit du secteur privé renforçant ainsi le partenariat public-privé.

L’intervention du secteur privé dans la gestion des services publics se délimite à travers un contrat qui permet de lui confier la gestion de ce service qu’il soit administratif, industriel ou commercial par d’autres tiers publics ou privés, on parle alors de « gestion déléguée ».

Au Maroc, la gestion des services publics est une pratique très ancienne qui remonte à la période du protectorat et qui n’a cessé de connaître plusieurs mutations au fil des années. Néanmoins, l’année 1996 constitue un tournant essentiel dans la concrétisation de conventions de délégation du service public concernant la distribution de l’eau potable, de l’électricité et de l’assainissement liquide de Casablanca suivie par celle de Rabat, Tanger  et Tétouan.

L’attribution des conventions de concession ou de gestion déléguée aux opérateurs privés s’est déroulée dans un cadre marqué par un vide juridique, engendrant d’énormes difficultés pratiques. Seules la Charte communale et les procédures d’appel d’offres nationaux ou internationaux faisaient références.

Le Maroc a adopté le 14 février 2006 la loi n°54-05 relative à la gestion déléguée des services publics et concerne les collectivités locales et les établissements publics (voir annexe I). L’importance de ce nouveau cadre légal ressort des considérations suivantes :
- L’ouverture de nouvelles perspectives de développement et de renforcement des partenariats public-privé, notamment dans le secteur de distribution d’eau, d’électricité et d’assainissement liquide.
- Une visibilité et une sécurité accrues pour les investisseurs nationaux et étrangers intéressés par la gestion déléguée, notamment dans le secteur des infrastructures.

- Un signal fort à la communauté financière internationale quant à la politique d’ouverture économique du Royaume et à la consolidation des principes de transparence et de traitement égalitaire des opérateurs, basée sur une relation équilibrée entre le délégant et le délégataire.

Cette loi constitue une plaque tournante essentielle dans la gestion de l’affaire locale et revêt une importance capitale dans la relance de la politique d’investissement, et mérite de ce fait d’être étayée autant que possible. Dans ce sillage, notre travail s’intéresse essentiellement aux principaux apports de cette loi et ne manquera pas de lui apporter une analyse critique en vue d’ouvrir quelques pistes de réflexion et de proposer des mesures d’accompagnement quant à l’amélioration du chantier de délégation de service public au Maroc.

